DESCRIPTION ET EXPLICATION GÉNÉRALE DU RÉGIME D’EXTRADITION

1. RÈGLES INTERNATIONALES ET NATIONALES APPLICABLES

Cette institution est régie par les traités d’extradition signés entre États, parmi lesquels se distinguent les principes ou règles adoptés à l’échelle internationale :

1. La non-extradition des nationaux, c’est-à-dire des personnes nées sur le territoire cité dans la demande.
2. L’extradition des personnes qui sont impliquées dans des infractions de droit commun.
3. La non-extradition des personnes accusées d'infractions de nature politique.

L’extradition a été considérée dans la majorité des révisions de la Constitution de l’Équateur, la loi suprême de l'État. Ainsi, dans la Constitution politique de l’Équateur de 1946, l’alinéa 5 de l’article 138 traitant des garanties spéciales pour les Équatoriens établit que l’extradition d’un Équatorien n’est octroyée en aucun cas.

L’article 25 de la Constitution actuelle reprend ce principe de non-extradition d’un Équatorien et établit également que le jugement à son endroit est soumis au droit de l’Équateur.

À l’échelle internationale, les normes établies dans les accords et traités signés entre États s’appliquent en toute logique. En l’essence, ces instruments sont guidés par les principes que consacre le Code Sánchez de Bustamante, conclu et signé entre la plupart des pays des Amériques, dont l'Équateur. L’article 4 de ce Code indique que «  Les États contractants ne sont pas tenus de livrer leurs nationaux ».

2. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX

Il existe d’autres instruments internationaux, parmi lesquels se distinguent : la Convention sur l’extradition signée à Montevideo en décembre 1933 et le Règlement sur l’extradition, l’Accord sur l’extradition conclu entre l’Équateur, la Bolivie, le Pérou et le Venezuela, la Convention sur la situation des étrangers, souscrite à l’issue de la Sixième Conférence internationale américaine qui s’est tenue à La Havane en février 1928, le Code Sánchez de Bustamante approuvé par la Sixième Conférence panaméricaine de La Havane, ratifié par l’Équateur le 19 novembre 1932, enfin le Traité sur l’asile et le refuge politique, signé à Montevideo en août 1939 qui traite de la non-extradition des criminels politiques.

3. EN ÉQUATEUR

En Équateur, le thème de l’extradition est également évoqué dans la Loi sur les ressortissants étrangers et dans le Code de procédure pénale. Le 18 août 2000, la Loi sur l’extradition a été publiée au Journal officiel no 144 ; elle prévoit que l’extradition est octroyée essentiellement au titre du principe de réciprocité. Toutefois, le Gouvernement de l'Équateur peut exiger de l'État requérant une garantie de réciprocité. Cette loi n'évoque pas cependant de nombreuses questions de procédure.

4. QUESTIONS HABITUELLES SUR L’EXTRADITION EN ÉQUATEUR

Quel est le bureau chargé de répondre aux demandes d’extradition active ?

La présidence de la Cour suprême de justice. 

Quel est le bureau chargé de répondre aux demandes d’extradition passive ? 

La présidence de la Cour suprême de justice. 

Quels sont les pays qui ont soumis le plus grand nombre de demandes d’extradition active ?

Entre 1994 et 2006, les pays suivants ont adressé des demandes : États-Unis d’Amérique : 23 ; Liban : 1 ; Panama : 4 ; Égypte : 1 ; Italie : 1 ; Suisse : 1 ; Espagne : 3 ; Canada : 1 ; Argentine : 1 ; Costa Rica : 1 ; Chili : 1 ; Colombie : 1. 

Quels sont les pays qui ont soumis le plus grand nombre de demandes d’extradition passive ?

Entre 1994 et 2006, les pays suivants ont adressé des demandes : Allemagne : 4 ; Espagne : 6 ; États-Unis d’Amérique : 6 ; Italie : 5 ;  Pérou : 7 ; Grèce : 2 ; Canada : 1 ; Colombie : 2 ; Chili : 2 ; France : 2 ; Argentine : 1. 

Quels sont les États membres de l'OEA qui ont signé un accord d'extradition avec l'Équateur ?

Bolivie, Brésil, Canada, Chili, États-Unis d’Amérique et Pérou. 

La législation interne de l'Équateur prévoit-elle l’extradition pour des actes délictueux dont la peine maximale privative de liberté est inférieure à un an ? (Minimum punitif) 

Non. 

La législation interne de l'Équateur envisage-t-elle l’extradition pour des actes délictueux non intentionnels ? 

Oui, car la législation de l'Équateur n’exclut pas les infractions non intentionnelles des motifs d’extradition.  

La législation interne de l'Équateur envisage-t-elle l’extradition de nationaux équatoriens ?

Non. 

La législation interne de l'Équateur envisage-t-elle l’extradition pour des infractions de nature politique ?

Non. 

La législation interne de l'Équateur envisage-t-elle l’extradition pour des infractions de nature militaire ?

Non. 

La législation interne de l'Équateur envisage-t-elle une règle de prescription de l’action pénale ou de la peine applicable expressément aux infractions qui motivent une demande d’extradition ? 

Les règles établies à l’article 101 du Code pénal concernant la prescription de l’action pénale et les règles de l’article 107 dudit Code concernant la prescription de la peine. 

La législation interne de l'Équateur envisage-t-elle l’extradition vers un État tiers ?

Non.

